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219
Fauteuil à châssis à dossier plat en hêtre mouluré et sculpté de 
fleurettes et acanthes. Accotoirs à manchettes. Pieds cambrés, 
nervurés, à enroulements. Estampillé M.D.L.P
Époque Louis XV.
H. 101 cm - L. 73 cm - P. 61 cm JB-HL
Pieds entés. 1 000 / 2 000 €
Martin Delaporte est actif entre 1730 et 1756, rue des Filles Dieu 
Saint-Sauveur à Paris. 

220
Bureau plat ouvrant à trois tiroirs en placage de bois de rose à 
décor marqueté de branches fleuries. Plateau mouvementé garni 
d’un cuir doré aux petits fers, bordé d’une cornière de laiton. Riche 
ornementation de bronzes dorés rocaille, certains rapportés.
Époque Louis XV. 
H. 77 cm - L. 131 cm - P. 70,5 cm JB-HL
Remis en état. 1 200 / 1 800 €

221
Commode à façade et côtés galbés, en placage de bois 
fruitier, ouvrant à quatre tiroirs sur trois rangs. Montants saillants. 
Ornements de bronzes dorés (rapportés). Dessus de marbre
Époque Louis XV
H. 85 cm - L. 130 cm - P. 64 cm JB-HL 2 000 / 3 000 €

216
Tasse cylindrique en porcelaine ornée de fleurs polychromes. 
Deux anses en consoles.
Meissen, XVIIIe siècle.
Monture en pot-pourri du XIXe siècle (sans couvercle).
H. 9,5 cm - L. 14 cm JB-HL 200 / 300 €

217
Miroir dans un encadrement à fronton en bois redoré, les fonds 
rechampis verts, sculpté d’une grenade, feuillages et rinceaux.
XVIIIe siècle.
H. 87 cm - L. 63 cm JB-HL
Quelques éclats. 400 / 600 €

218
Petite table rectangulaire en placage de bois de violette, à 
plateau coulissant marqueté de motifs géométriques étoilés. 
Intérieur à casier. Pieds cambrés.
Époque Louis XV.
H. 67 cm - L. 31 cm - P. 25 cm JB-HL
Petits accidents. 800 / 1 000 €

217 218 219
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222
Paire de flambeaux en métal redoré à 
bouquet de trois bras de lumières. Fût 
balustre à côtes torses sur une base 
mouvementée.
Marque gravée du château de Bellevue 
sous les bases.
Époque Louis XV, le bouquet peut-être rapporté.
H. 34,5 cm JB-HL 1 200 / 1 500 €

La marque gravée BV sous couronne fermée a été apposée en 1763 
lorsque Louis XV racheta le château à la marquise de Pompadour avec son 
contenu. Il n’y a pas de numéro d’inventaire qui aurait permis d’identifier 
leur emplacement (Arch. Nat. O1 33 17, Journal du Garde-Meuble de la 
Couronne - État général des meubles du château de Bellevue).

223
Paire de candélabres à six lumières en cinq bras en bronze doré 
ornés d’enroulements feuillagés. Fûts ajourés à trois consoles, 
guirlandes de fleurs et feuilles d’acanthe. base ronde à ressaut.
Style Louis XVI, XIXe siècle, dans le goût de François Rémond. 
H. 54 cm JB-HL 3 000 / 5 000 €

224
Paire d’appliques en bronze doré à deux bras de lumière en 
forme de flèches. Fût rond orné de palmettes.
Début du XIXe siècle. 
H. 23 cm - L. 26 cm JB-HL
Percées pour l’électricité. 400 / 600 €

222

223
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227
Nécessaire de toilette en vermeil (800 millièmes). Verre taillé, 
écaille et nacre dans un coffret en acajou, écoinçon de cuivre 
et serrure à trèfle inscrite dans un écu. Intérieur en cartonnage 
et marocain rouge et vert présente un bassin, des flacons, une 
verseuse, une tasse en faïence fine et divers petits ustensiles 
de toilettes. 
Paris, 1798-1809.
Orfèvre : Pierre-Noël BLANQUIER.
Poids brut des pièces pesables : 366,3 g
H. 15 cm - L. 38 cm - P. 27 cm JB-HL
Incomplet, petits accidents. 1 000 / 1 500 €

225
Coffret rectangulaire à bijoux en cristal taillé en pointes de 
diamants, dans une monture en bronze doré ornée d’une frise 
feuillagée, anses en coquilles, pieds en masques.
Époque Charles X.
H. 11 cm - L. 12 cm - P. 9 cm JB-HL 300 / 400 €

226
Coffret en acajou contenant un nécessaire de toilette en métal 
argenté, cristal, acier... : flacons, tire-botte, rasoirs, brosses, etc.
XIXe siècle.
H. 9 cm - L. 30,5 cm - P. 31 cm JB-HL
Composite et incomplet. 500 / 800 €

225 226
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228
Pendule lyre en bronze doré ornée d’une tête de Neptune, de cols de 
cygne et palmettes. Base en marbre griotte ornée d’un relief en bronze 
doré. Cadran à douze chiffres d’émail. Suspension à fil.
Époque Charles X.
H. 49 cm - L. 18 cm - P. 12 cm JB-HL 2 000 / 3 000 €

229
Pendule portique en marbre blanc, marbre noir, bronze doré et plaques 
dans le goût de Wedgwood (accidentées) ornée d’urnes simulées et 
vase. Base rectangulaire. Cadran émail. Suspension à fil.
Vers 1800.
H. 53,5 cm - L. 34 cm - P. 10 cm JB-HL 800 / 1 200 €

230
Petit crucifix en cristal de roche gravé d’un Christ. Monture en bronze 
doré de style Renaissance.
XIXe siècle.
H. 24,5 cm - L. 11 cm JB-HL 300 / 500 €

231
Collection de vingt-huit plaques en émaux polychromes et fixés-sous-verre 
représentant des personnages célèbres, amours et divers.
La plupart monogrammés EW (Evelyn Waddington 1841-1894)  et L W 
(Louise de Surgy Waddington 1845-1896).
Un daté 1872, un autre probablement du XVIIe siècle.
H. 80 cm - L. 50 cm JB-HL
Montés sur un panneau, accidents. 800 / 1 200 €

232
Suite de quatre appliques à deux bras de lumière en bois et métal doré 
ornées de vases, guirlandes et fleurs.
Style Louis XVI, XIXe siècle.
H. 51 cm - L. 30 cm JB-HL
Très petits accidents.
[4] 500 / 800 €
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234
Importante partie de service de verres à pied en cristal à motifs 
de torses comprenant approximativement : 7 verres à eau,  
21 verres à vin, 4 carafes, 12 verres à vin blanc, 10 verres à 
porto, 12 coupes à champagne, 4 carafes à vin avec bouchons, 
4 autres carafes et une carafe à orangeade. 300 / 400 €

Provenance : 
Château de saint Point, ancienne résidence de Lamartine.

233
Très importante partie de service recomposé en porcelaine 
à décor au « barbeaux » et filets or comprenant : assiettes, 
assiettes creuses, assiettes à dessert, plats ovales, légumiers, 
soupière, verseuses, cafetière saucières, pots à crème, assiettes 
à salade, tasses à café et à thé avec soucoupes...
Environ 260 pièces
En état, quelques différences, éclats, fêles. 2 000 / 3 000 €

234
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235
CREIL ET MONTEREAU, modèle « Japon »
Importante partie de service de table en faïence fine à décor 
en camaïeu bleu et rehauts de dorure de cerisiers en fleurs, 
bambou et barrière fleurie. Il comprend : 61 grandes assiettes 
plates (D. 23 cm), 18 assiettes creuses (D. 23 cm), 1 saucière à 
plateau adhérant (L. 26 cm), 4 raviers (L. 24 cm), 1 saladier (D. 
29 cm), 12 coquetiers (H. 3,5 cm), 1 moutardier (H. 8 cm), 2 
légumiers couverts (D. 25 cm), 1 soupière (D. 25 cm), 1 grand 
plat ovale (L. 37 cm), 2 plats ovales (L. 33 cm), 2 petits plats 
ronds (D. 28,5 cm), 2 plats ronds (D. 31 cm) et 1 grand plat 
rond (D. 33 cm).
En tout : 109 pièces.
Infimes fêles à deux coquetiers. 2 000 / 3 000 €

Célèbre création de cette Manufacture, le service « Japon » ornait 
notamment la table du peintre Claude Monet à Giverny où il encore 
exposé. Notre service est rare en raison de la présence des dorures 
qui en général ont disparu sur les services habituellement présentés.

236
Paire de candélabres à cinq lumières en quatre bras en bronze 
doré orné de palmettes et de sphinges à têtes de bouquetin. 
Base rectangulaire en malachite.
Fin du XIXe siècle.
H. 45 cm JB-HL 600 / 800 €

Provenance :
Kamondo - collection d’un palais en Espagne, 10 mars 2017.

235
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237
Grand lustre en verre de Murano à douze bras de 
lumière, orné de feuillages et fleurs bleues, blanches et 
roses travaillées à la pince. La coupe doublée en vieil or.
H. 120 cm - D. 110 cm environ JB-HL
Petits accidents et manques, monté à l’électricité.
 800 / 1 200 €

238
Table bureau à plateau à allonges à l’italienne, en bois 
dur noirci. Piètement à patins à entretoise, sculptés et 
ajourés de motifs japonisants. Ornementation des bronzes 
dorés : tête de tigre rayonnant et dragon.
Attribuée à Gabriel VIARDOT (1830-1904).
H. 75,5 cm - L.110 cm - P. 66 cm JB-HL
 2 000 / 3 000 €

237

238

239
Paire de chaises en acajou à dossier ajouré d’un motif japonisant avec 
un croissant laqué noir incrusté de nacre. Ceinture mouvementée. 
Dans le goût de Viardot, Lièvre ou Perret-Vibert.
H 90 cm - L  45 cm - P. 38 cm JB-HL
[2] 300 / 500 €



66

242
René LALIQUE (1860-1945)
Coupe « Mésanges », modèle créé en 1931. 
Épreuve en verre blanc moulé pressé taillé satiné mat et brillant, 
signée.
H. 9,5 cm - D. 24,5 cm 400 / 600 €

Bibliographie :
Félix Marcilhac, René Lalique - Catalogue raisonné de l’œuvre de verre, 
Les Éditions de l’Amateur, Paris, 2004, section « Coupes et assiettes », 
modèle référencé sous le n°420 et reproduit p. 303.

Expert : Cabinet Marcilhac, 01 42 49 74 46

243
René LALIQUE (1860-1945)
Confiturier « Gâtinais », modèle créé en 1928. 
Épreuve en verre blanc moulé pressé satiné mat et brillant, signée.
H. 7 cm - D. 19,5 cm 200 / 300 €

Bibliographie :
Félix Marcilhac, René Lalique - Catalogue raisonné de l’œuvre de verre, 
Les Éditions de l’Amateur, Paris, 2004, section « Accessoires de table et 
divers », modèle référencé sous le n°3884 et reproduit p. 814.

Expert : Cabinet Marcilhac, 01 42 49 74 46

240
MANUFACTURE des ÉMAUX de LONGWY
Vase en céramique à corps sphérique et col conique sur piédouche 
à pans coupés. Décor de fleurs stylisées et de motifs géométriques 
en émaux polychromes cernés au noir sur fond beige craquelé 
rehaussé de dorure (usures).
Numéroté et cachet simple de la manufacture au revers.
H. 10 cm 40 / 60 €

Expert : Cabinet Marcilhac, 01 42 49 74 46

241
René LALIQUE (1860-1945)
Coupe « Perruches », modèle créé en 1931. 
Épreuve en verre opalescent moulé pressé satiné mat et brillant 
patiné bleu, signée.
H. 10 cm - D. 24 cm 1 500 / 2 000 €

Bibliographie :
Félix Marcilhac, René Lalique - Catalogue raisonné de l’œuvre de verre, 
Les Éditions de l’Amateur, Paris, 2004, section « Coupes et assiettes », 
modèle référencé sous le n°419 et reproduit p. 302.

Expert : Cabinet Marcilhac, 01 42 49 74 46
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242 243



67

244
Tapis Bidjar 
Chaine en coton,  trame en coton, et velours en laine.
Nord-ouest de l’Iran, région du kurdistan, vers 1880-1900.
Cet important et grand tapis (par sa taille) est rehaussé d’un élégant décor floral stylisé 
polychrome sur fond bleu marine. Une large bordure principale rouge à guirlande 
de grandes fleurs multicolores est encadrée de deux contre-bordures ivoire.
H. 790 cm - L. 460 cm AC
Usures. 10 000 / 15 000 €

tapis
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245
Tapis Agra
Chaine et trame en coton, velours en laine.
Nord-est de l’Inde, XXe siècle.
H. 520 cm - L. 370 cm AC
Ce grand tapis est rehaussé d’un décor floral géométrique rouge sur fond ivoire. Une large bordure principale bleue à 
grandes fleurs multicolores est encadrée de deux contre-bordures ivoire à guirlande de fleurs. 4 000 / 7 000 €

Agra est une ville impériale indienne de l’Utar Pradesh, célèbre pour son mausolée en marbre blanc, le Taj Mahal, et réputée pour 
ses tapis. Dès 1549, des artistes sont venus en Inde (de Tabriz et d’Herat)  pour rejoindre l’académie des arts de l’empereur Humayun 
(1508-1556). Mais c’est son successeur, Akbar le Grand (1556-1605), féru d’art, qui préside à la fondation des manufactures en Inde 
avec l’aide de tisserands perses qui ont particulièrement stimulé la production locale. Les artistes moghols empruntent donc largement 
au répertoire islamique persan. D’ailleurs l’esthétique des tissus et tapis indiens est parfois si proche de celle de leurs prototypes 
safavides que seul un œil avisé peut les différencier. Les Safavides ont donc su faire évoluer la production artisanale et nomade des 
tapis vers une industrie organisée en manufacture. Pourtant, le tapis est alors un produit de luxe réservé aux palais de la cour.

La période la plus florissante se situe au XVIIe siècle avec les productions de Lahore et d’Agra. Mais la majeure partie de la production 
indienne des XIXe et XXe siècle est attribuée aux manufactures d’Agra qui sont encore aujourd’hui actives. Agra a même donné son 
nom à la production moghole et, plus spécialement, aux tapis très grands, destinés aux palais de l’aristocratie locale et souvent 
exportés aux États-Unis et en Europe. Ainsi, bien qu’influencé par la Perse, le tapis indien garde une identité propre par la réalité et le 
détail de ses dessins : les médaillons, et les décors floraux sont omniprésents mais la symétrie est moins rigoureuse. Oiseaux, animaux 
et arbres sont représentés avec les fleurs et le feuillage. Raffinée, la palette des couleurs est particulièrement séduisante. On y retrouve 
les motifs persans : le « mustofi » (fleurons et palmes), le « ci » ou « tchi » (nuage en forme de ruban) et le « botech » (poire stylisée).

Référence bibliographique :
T. Sabahi, Splendeurs des tapis d’Orient, Ed Atlas, Paris, 1987, pp. 412-413 et 439.
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246
Tapis Karabagh
Chaine, trame et velours en laine.
Sud du Caucase, première moitié du XXe siècle.
Ce beau et intéressant tapis est orné d’une suite de 
quatre médaillons polychromes, reliés entre eux sur 
fond bleu marine à motifs géométriques.
La bordure principale rouge à décor floral est 
encadrée de deux contre-bordures bleues.
H. 380 cm - L. 220 cm AC
Usures et effrangé. 3 000 / 5 000 €

Karabagh signifie « jardin noir » et désigne une région qui 
s’étend dans la partie sud de l’Azerbaïdjan. Il devint un 
centre de tissage important, avec la création de nombreuses 
manufactures, dès le XVIIe siècle sous l’impulsion des 
artisans musulmans et chrétiens. Au cours du XIXe siècle, on 
y produisit des tapis avec des roses de style européen et 
d’après des cartons français. « La présence de populations 
d’origines Kurde et Arménienne localisées surtout autour de 
Shusha au Sud du Caucase (…), a contribué à la diffusion 
du tissage des tapis Karabaghs ».

Les tapis Karabagh ont une décoration très diversifiée. Il 
en existe trois sortes :
- Tapis de prière de petite dimension orné d’un mihrab en 
forme de pointe de flèche et décoré de bandes multicolores, 
de botehs ou de dessins floraux d’inspiration persane.
- Tapis de format allongé décoré de botehs stylisés, de 
palmettes, de bouquets de roses, des motifs mina khani 
(composé de grandes fleurs arrondies ressemblant à des 
marguerites liées par des tiges. Ce motif est probablement 
une interprétation kurde du motif herati) ou herati sur fond 
bleu foncé ou rouge.
- Tapis orné d’une série de médaillons centraux hexagonaux 
au contour blanc en zigzag.
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Bande de Kilim Turc
Chaîne et trame en laine.
Vers 1930-1960.
Cette bande est orné d’une suite de dix grands cartouches à 
motifs géométriques polychromes. L’ensemble de la composition 
est inscrit entre une large bordure ivoire à succession de petits 
médaillons à crochets.
H. 326 cm - L. 90 cm AC
Usures, accidents et effrangé.  150 / 300 €

251
Tapis Chinois
Chaîne et trame en coton, velours en laine.
Probablement noué dans la région de Pékin, Nord-est de la 
Chine, vers 1930-1960.
Le tapis est orné d’une rosace centrale polychrome sur fond 
tabac uni et rehaussé de quatre rosaces aux quatre extrémités. 
Une bordure à décor de svastika cerne la composition.
H. 242 cm - L. 157 cm AC
Effrangé. 250 / 400 €

Beijing, capitale la Chine, est située au sud-ouest d’une petite plaine 
qui apparait comme le prolongement de la vaste plaine de la Chine 
septentrionale couvrant la province du Hebei et la majeure partie 
des provinces du Henan, du Shandong et de l’Anhui. C’est, comme 
Shangaï et Tianjin, une commune autonome. Il semble que, dès le 
début des temps historiques, la région de Beijing ait constitué un lieu de 
passage important entre les centres de grande plaine du fleuve Jaune 
et les régions montagneuses du nord-est. Des vestiges d’une première 
agglomération ont été découverts à proximité de l’actuel pont Marco 
Polo. Le passé de la ville fut mouvementé. Capitale sous le nom de Ji au 
IVe av. J.-C., elle est détruite en 226 av. J-C, puis réapparaît à l’époque 
des Han sous le nom de Yan. Elle reprend son titre de capitale sous les 
Tang (618-907), les Khitans (936-1122) et les Djurtches en 1153.

Beijing compte un certain nombre de manufactures qui nouent des tapis de 
type classique chinois ou des pièces à dessins appelés floraux ou esthétiques, 
produits aussi en d’autres villes de Chine telles que Shangai et Tianjin.

Référence bibliographique :
E. Gans-Ruedin, Le tapis de Chine, Office du Livre, Éditions Vilo, Paris, 
1981, pp. 97-98.

247
Tapis Smyrne
Chaîne, trame et velours en laine.
Turquie, vers 1940-1970.
Le tapis est orné d’une grande rosace centrale polychrome 
sur fond ivoire rehaussé de motifs floraux géométriques. Une 
large bordure vert bronze à guirlande de fleurs géométriques 
multicolores est encadrée de deux contre-bordures.
H. 400 cm - L. 300 cm AC
Usures, anciennes restaurations et effrangé. 500 / 800 €

248
SENNEH
Chaîne et trame en coton, velours et laine.
Nord-Ouest de la Perse, vers 1930/50.
Le tapis est orné d’un grand octogone ivoire rehaussé d’un 
octogone bleu marine, prolongé de deux pendentifs sur contre 
fond bleu marine décoré du motif hérati.
Une large bordure rouge à guirlande de fleurs est encadrée de 
nombreuses contre-bordures.
H. 200 cm - L. 130 cm AC
Usures, effranges et lisières abîmées, petits accidents.
 250 / 450 €
249
Tapis Kazak
Chaîne, trame et velours en laine.
Est du Caucase, vers 1930-1960.
Le tapis est orné de deux cartouches allongés rouges à motifs 
géométriques polychromes sur fond bleu marine rehaussé d’un 
décor floral géométrique. Une bordure ivoire à crochets cerne 
la composition.
H. 242 cm - L. 129 cm AC
Légère usure, anciennes restaurations, effrangé et lisières abîmées.
 500 / 700 €

249
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Claude BEISSONAT (Dernier quart du XVIIe siècle)
Vierge de l’Immaculée Conception (détail) 

Ivoire – H. 59,5 cm 

Pour joindre des lots : paris@debaecque.fr 

Vente en préparation

haute époque
Hôtel Drouot - 1er mars 2024

Experts : 
Cabinets LACROIX-JEANNEST  

et BACOT-LENCQUESAING
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  CONDITIONS DE VENTE ET ENCHÈRES  

DE BAECQUE et associés / DE BAECQUE Marseille est 
une société de ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques régie par la loi du 10 juillet 2000. En cette 
qualité La maison de vente agit comme mandataire du 
vendeur qui contracte avec l’acquéreur.
Les rapports entre La maison de vente et l’acquéreur sont 
soumis aux présentes conditions générales d’achat qui 
pourront être amendées par des avis écrits ou oraux qui 
seront mentionnés au procès-verbal de vente.

1 - LE BIEN MIS EN VENTE
a) Les acquéreurs potentiels sont invités à examiner les 
biens pouvant les intéresser avant la vente aux enchères, 
et notamment pendant les expositions. La maison de vente 
se tient à la disposition des acquéreurs potentiels pour leur 
fournir des rapports sur l’état des lots.
b) Tous les biens sont vendus tels quels dans l’état où ils se 
trouvent au moment de la vente avec leurs imperfections ou 
défauts. Aucune réclamation ne sera possible relativement 
aux restaurations d’usage et petits accidents. Il est de la 
responsabilité des futurs enchérisseurs d’examiner chaque bien 
avant la vente et de compter sur leur propre jugement aux 
fins de vérifier si chaque bien correspond à la description. 
Le rentoilage, le parquetage ou le doublage constituant une 
mesure conservatoire et non un vice, ne seront pas signalés. 
Les dimensions sont données à titre indicatif.
c) Les indications données par La maison de vente sur 
l’existence d’une restauration, d’un accident ou d’un 
incident affectant le lot, sont exprimées pour faciliter son 
inspection par l’acquéreur potentiel et restent soumises à son 
appréciation personnelle ou à celle de son expert.
L’absence d’indication d’une restauration, d’un accident ou 
d’un incident dans le catalogue, les rapports, les étiquettes 
ou verbalement, n’implique nullement qu’un bien soit exempt 
de tout défaut présent, passé ou réparé.
Inversement la mention de quelque défaut n’implique pas 
l’absence de tous autres défauts.
d) Les estimations sont fournies à titre purement indicatif 
et elles ne peuvent être considérées comme impliquant la 
certitude que le bien sera vendu au prix estimé ou même à 
l’intérieur de la fourchette d’estimations. Les estimations ne 
sauraient constituer une quelconque garantie.
Les estimations peuvent être fournies en plusieurs monnaies  ; 
les conversions peuvent à cette occasion être arrondies 
différemment des arrondissements légaux.

2 - LA VENTE
a) En vue d’une bonne organisation des ventes, les 
acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître 
auprès de La maison de vente, avant la vente, afin de 
permettre l’enregistrement de leurs données personnelles.
La maison de vente se réserve de demander à tout 
acquéreur potentiel de justifier de son identité ainsi que de 
ses références bancaires. La maison de vente se réserve 
d’interdire l’accès à la salle de vente de tout acquéreur 
potentiel pour justes motifs.
b) Toute personne qui se porte enchérisseur s’engage à 
régler personnellement et immédiatement le prix 
d’adjudication augmenté des frais à la charge de l’acquéreur 
et de tous impôts ou taxes qui pourraient être exigibles.
Tout enchérisseur est censé agir pour son propre compte 
sauf dénonciation préalable de sa qualité de mandataire 
pour le compte d’un tiers, acceptée par La maison de vente.
c) Le mode normal pour enchérir consiste à être présent 
dans la salle de vente.
Toutefois La maison de vente pourra accepter gracieusement 
de recevoir des enchères par téléphone d’un acquéreur 
potentiel qui se sera manifesté avant la vente.
La maison de vente ne pourra engager sa responsabilité 
notamment si la liaison téléphonique n’est pas établie, 
est établie tardivement, ou en cas d’erreur ou d’omissions 
relatives à la réception des enchères par téléphone.
d) La maison de vente pourra accepter gracieusement 
d’exécuter des ordres d’enchérir qui lui auront été transmis 
avant la vente et que La maison de vente aura accepté.
Si La maison de vente reçoit plusieurs ordres pour des 
montants d’enchères identiques, c’est l’ordre le plus ancien 
qui sera préféré.
La maison de vente ne pourra engager sa responsabilité 
notamment en cas d’erreur ou d’omission d’exécution de 
l’ordre écrit.
e) Dans l’hypothèse où un prix de réserve aurait été stipulé 
par le vendeur, La maison de vente se réserve de porter 
des enchères pour le compte du vendeur jusqu’à ce que le 
prix de réserve soit atteint. En revanche, le vendeur ne sera 
pas admis à porter lui-même des enchères directement ou 
par mandataire.

Le prix de réserve ne pourra pas dépasser l’estimation 
basse figurant dans le catalogue.
f) La maison de vente dirigera la vente de façon discré-
tionnaire tout en respectant les usages établis.
La maison de vente se réserve de refuser toute enchère, 
d’organiser les enchères de la façon la plus appropriée, de 
déplacer certains lots lors de la vente, de retirer tout lot de 
la vente, de réunir ou de séparer des lots.
En cas de contestation La maison de vente se réserve 
de désigner l’adjudicataire, de poursuivre la vente ou de 
l’annuler, ou encore de remettre le lot en vente.
g) Sous réserve de la décision de la personne dirigeant  
la vente pour La maison de vente, l’adjudicataire sera la 
personne qui aura porté l’enchère la plus élevée pourvu 
qu’elle soit égale ou supérieure au prix de réserve, 
éventuellement stipulé.
Le coup de marteau matérialisera la fin des enchères et 
le prononcé du mot « adjugé » ou tout autre équivalent 
entraînera la formation du contrat de vente entre le vendeur 
et le dernier enchérisseur retenu.
L’adjudicataire ne pourra obtenir la livraison du lot qu’après 
règlement de l’intégralité du prix.
En cas de remise d’un chèque ordinaire, seul l’encais-
sement du chèque vaudra règlement.

3 - LES INCIDENTS DE LA VENTE
a) Dans l’hypothèse où deux personnes auront porté des  
enchères identiques par la voix, le geste, ou par téléphone 
et réclament en même temps le bénéfice de l’adjudication 
après le coup de marteau, le bien sera immédiatement remis 
en vente au prix proposé par les derniers enchérisseurs, et 
tout le public présent pourra porter de nouvelles enchères.
b) Pour faciliter la présentation des biens lors des ventes, 
La maison de vente pourra utiliser des moyens vidéos. En 
cas d’erreur de manipulation pouvant conduire pendant 
la vente à présenter un bien différent de celui sur lequel 
les enchères sont portées, La maison de vente ne pourra 
engager leur responsabilité, et sera seule juge de la 
nécessité de recommencer les enchères.
c) Pour faciliter les calculs des acquéreurs potentiels, La 
maison de vente pourra être conduit à utiliser à titre indicatif 
un système de conversion de devises.
Néanmoins les enchères ne pourront être portées en 
devises, et les erreurs de conversion ne pourront engager la 
responsabilité de La maison de vente.

4 - PRÉEMPTION DE L’ÉTAT FRANÇAIS
L’État français dispose d’un droit de préemption des œuvres 
vendues conformément aux textes en vigueur.
L’exercice de ce droit intervient immédiatement après le coup 
de marteau, le représentant de l’État manifestant alors la 
volonté de ce dernier de se substituer au dernier enchérisseur, 
et devant confirmer la préemption dans les 15 jours. La 
maison de vente ne pourra être tenu pour responsables des 
conditions de la préemption pour l’État français.

5 - L’EXÉCUTION DE LA VENTE
a) En sus du prix de l’adjudication, l’adjudicataire 
(acheteur) devra acquitter les frais de vente dégressifs par 
lot et par tranche suivants : 
- Vente volontaire hors de Paris : 30% TTC sur les 1ers  
500 € d’adjudication puis 25% TTC (dont TVA 20 % sauf 
pour les livres TVA 5.5 %) 
- Vente volontaire à Paris : 30% TTC sur les 1ers 500 € 
d’adjudication puis 27% TTC (dont TVA 20 % sauf pour 
les livres TVA 5.5 %) 
- Vente judiciaire : 11,90 % HT (14,28 % TTC pour les lots 
soumis à une TVA de 20 %, ou 12,55% TTC pour les lots 
soumis à une TVA de 5.5 %). 
- Vente exclusivement Online : 30% TTC sur le total adjugé 
en ventes.
- Des frais pourront être ajoutés pour les acheteurs live 
selon les tarifs des plateformes utilisées (notamment : 
interenchères 3 % HT et 1 % HT pour les ventes judiciaires, 
40 € HT sur les véhicules (judiciaire + volontaire) , Drouot 
Live 1,5 % HT)

Signification des symboles au catalogue : 
* : lots en importations temporaire qui donneront lieu à 
une facturation supplémentaire de TVA à l’importation au 
tarif en vigueur (5,5 %). 
** : lots en ivoire qui feront l’objet d’une déclaration 
d’achat conformément à l’article 2 bis de l’arrêté 
du 16 août 2016 modifié, refacturée à l’acquéreur  
(10 euros HT).
(J) : vente judiciaire dont les frais acheteurs s’élèvent à 
11,90% HT [14,28 % TTC (TVA 20 % sauf pour les livres 
TVA 5.5 %)].
° Lot mis en vente par l’un des collaborateurs de DE 
BAECQUE & Associés.

Règlement des lots : 
Le paiement du lot aura lieu au comptant, pour l’intégralité 
du prix, des frais et taxes, même en cas de nécessité 
d’obtention d’une licence d’exportation.
L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants : 
- en espèces jusqu’à 1 000 € frais et taxes compris pour 

tous les professionnels, et particuliers résidant fiscalement 
en France et jusqu’à 15 000 € pour les ressortissants 
étrangers sur présentation de leurs papiers d’identité. 
- par chèque ou virement bancaire. 
b) La maison de vente sera autorisée à reproduire sur le 
procès verbal de vente et sur le bordereau d’adjudication 
les renseignements qu’aura fournis l’adjudicataire avant la 
vente. Toute fausse indication engagera la responsabilité 
de l’adjudicataire. 
Dans l’hypothèse où l’adjudicataire ne se sera pas fait enregistrer 
avant la vente, il devra communiquer les renseignements 
nécessaires dès l’adjudication du lot prononcée. 
Toute personne s’étant fait enregistrer auprès de La maison 
de vente dispose d’un droit d’accès et de rectification aux 
données nominatives fournies à La maison de vente dans les 
conditions de la Loi du 6 juillet 1978. 
c) Il appartiendra à l’adjudicataire de faire assurer 
le lot dès l’adjudication. Il ne pourra recourir contre  
La maison de vente, dans l’hypothèse du vol, de la perte au 
de la dégradation de son lot, après l’adjudication. 
d) Le lot ne sera délivré à l’acquéreur qu’après paiement 
intégral du prix des frais et des taxes.
Dans l’intervalle La maison de vente pourra facturer à 
l’acquéreur des frais de dépôt du lot, et éventuellement des 
frais de manutention et de transport. 
Il est vivement demandé aux adjudicataires de procéder 
à un enlèvement le plus rapide possible de leurs achats, 
afin de limiter les frais de stockage qui sont à leur charge. 
L’entreposage des lots ne saurait engager en aucune façon 
la responsabilité de La maison de vente. 
- À Paris - à l’Hôtel Drouot : les objets sont à retirer au 
magasinage de l’Hôtel Drouot, dont les frais sont à la 
charge des acheteurs. 
- En dehors de Paris : tout lot vendu et, non retiré dans les 7 
jours qui suit la vente, sera placé au garde-meuble. Frais à 
la charge de l’acquéreur. 
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès 
de la Maison de vente ou ayant fait l’objet d’un retard 
de paiement est susceptible d’inscription au Fichier des 
restrictions d’accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS 
») mis en œuvre par la société CPM, société anonyme à 
directoire ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 
rue de Châteaudun, immatriculé au registre du commerce et 
des société de Paris sous le numéro 437 868 425.
À défaut de paiement par l’adjudicataire, après mise en 
demeure restée infructueuse, le bien est remis en vente à 
la demande du vendeur sur folle enchère d’adjudicataire 
défaillant ; si le vendeur ne formule pas cette demande dans 
un délai d’un mois à compter de l’adjudication, la vente est 
résolue de plein droit, sans préjudice de dommages-intérêts 
dus par l’adjudicataire défaillant. 
En outre, La maison de vente se réserve de réclamer à 
l’adjudicataire défaillant, à son choix : 
-  des intérêts au taux légal majoré de cinq points. 
- le remboursement des coûts supplémentaires engendrés 
par sa défaillance, 
-  le paiement de la différence entre le prix d’adjudication 
initial et le prix d’adjudication sur folle enchère s’il est inférieur, 
ainsi que les coûts générés par les nouvelles enchères. 
- La maison de vente se réserve également de procéder à 
toute compensation avec des sommes dues à l’adjudicataire 
défaillant. La maison de vente se réserve d’exclure de ses 
ventes futures, tout adjudicataire qui aura été défaillant ou 
qui n’aura pas respecté les présentes conditions générales 
d’achat.  

6 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - REPRODUCTION DES 
ŒUVRES
La maison de vente est propriétaire du droit de reproduction 
de leur catalogue. Toute reproduction de celui-ci est interdite et 
constitue une contrefaçon à son préjudice.
En outre La maison de vente dispose d’une dérogation légale lui 
permettant de reproduire dans son catalogue les œuvres mises 
en vente, alors même que le droit de reproduction ne serait pas 
tombé dans le domaine public.
Toute reproduction du catalogue de La maison de vente 
peut donc constituer une reproduction illicite d’une œuvre 
exposant son auteur à des poursuites en contre-façon par le 
titulaire des droits sur l’œuvre.
La vente d’une œuvre n’emporte pas au profit de son 
propriétaire le droit de reproduction et de représentation 
de l’œuvre.

7 - INDÉPENDANCE DES DISPOSITIONS
Les dispositions des présentes conditions générales d’achat 
sont indépendantes les unes des autres. La nullité de quelque 
disposition ne saurait entraîner l’inapplicabilité des autres.

8 - COMPÉTENCES LÉGISLATIVE ET JURIDICTIONNELLE
La loi française seule régit les présentes conditions générales d’achat.
Toute contestation relative à leur existence, leur validité, 
leur opposabilité à tout enchérisseur et acquéreur, et à leur  
exécution sera tranchée par le tribunal compétent du ressort 
de Paris (France).
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